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Cahors, le 25 Octobre 1873 

La déclaration que le maréchal de Mac-Mahon 
a faite, et que nous avons publiée jeudi dernier, 
répond parfaitement à ce que l'on élait en droit 
d'aiieadre du chef du gouvernement et de ses 
coûseillers. Il résulte de cette déclaration que si 
les conservateurs étaient battus, le maréchal de 
Mac-Mahon ne resterait pas au pouvoir avec 
leurs vainqueurs. 

Les circonstances sont tellement graves, ainsi 
que le fait remarquer le Français, qu'il n'était 
pas permis de laisser aux hommes de la gauche 
le moyen de troubler, par des combinaisons 
suspectes, ce qu'il y a de parfaitement net dans 
la situation. Il a convenu à M. Thiers de laisser 
son Mm entre les mains de ses ennemis, et de 
les aaloriser à se faire de ce nom respecté une 
arme contre les conservateurs ; il a convenu au 
prédécesseur du maréchal de Mac-Mahon de 
mettre le poids de l'autorité présidentielle dans 
le plateau de la balance où les pires ennemis de 
la liberté et du salut public plaçaient leurs espé-
rances et leurs ambitions. La loyauté scrupuleuse 
du maréchal de Mac-Mahon ne devait pas tolérer 
qu'on abusât ainsi de son nom et du pouvoir 
dont la confiance de la majorité l'a investi il y a 
Cinq mois. Les hommes d'ordre, unis dans un 
admirable accord le soir du 24 mai, ont mis à 
leur tête le maréchal de Mac-Mahon : on pou-
vait être certain qu'on ne le verrait pas trahir la 
foi qu'il avait reçue. 

Le désintéressement et la loyauté du maréchal 
donnent, dans cette circonstance, à son caractère 
une grandeur nouvelle, et lui assurent une fois 
de plus la reconnaissance respectueuse des gens 
de bien. 

On lit dans Paris-Journal : 

Nous croyons que le sentiment général sera 
soulagé en apprenant d'une façon certaine qu'une 
lettre de M. le comte de Chambord arrivée 
à l'un de ses amis particuliers, déclare 
formellement que M. Chesnelongn'a rien dit qu'il 
ne fût autorisé à dire et n'a pas outre passé d'une 
ligne.son mandat de truchement du Prince. Per-
sonne n'avait eu lapensée de soupçonner la bonne 
foi de l'honorable député, mais plus d'un conjec-
turait que son zèle avait pu l'entraîner trop loin. 
Tout ce qu'il a dit, il était autorisé à le dire. 
Nous pourrions nommer la personne qui a reçu 
cette très importante lettre du comte de Cham-
bord. » 

Correspondances 
DU JOURNAL DU LOT 

Versailles 23 octobre. 

Le centre gauche se réunit deux fois aujourd'hui 
à Versailles, avant et après la réunion delà com-
mission de permanence. Plusieurs députés apparte-
nant à ce groupe sont rentrés ce matin à Versailles. 
La confiance continue à régner de ce côté, où l'on 
affirme avoir une majorité assurée. 

Les réunions de la droite hier ont définitivement 
scellé l'union de toutes les fractions monarchiques : 
la droite et le centre droit marcheront désormais 
ensemble et toutes les résolutions iniéressant la poli-
tique seront prises d'un commun accord. 

En même temps que la manifestation du centre 
droit se produisait, une manifestation d'un genre 
analogue avait lieu au château de la Gaudinière. Le 
général Charette et plusieurs notabilités lêgilimistes 
allaient saluer le comte et la comtesse de Paris. Dans 
les cercles monarchistes à Paris et à Versailles, on 
voit dans cet acte de l'ancien parti légitimiste sa 
réconciliation complète avec la branche cadette et 
l'abandon de toutes les défiances du passé. 

Hier, à la réunion de la droite, un membre ayant 
proposé de substituer les mots l'Assemblée nationale 
décrète au lieu de VAssemblée nationale déclare, dans 
le texte de la proposition tendant au rétablissement 
de la monarchie, qui sera soumise à l'Assemblée, 
M. de Larcy a vivement maintenu la rédaction 
projetée, en disant que la monarchie et les libertés 
qui s'y rattachent, étaient le patrimoine de la nation 
et que l'Assemblée n'avait pas à l'es créer, mais sim-
plement à en constater l'existence. 

Au centre droit, M. Laurier a combattu le para-
graphe relatif au suffrage universel en déclarant 
qu'il était impossible de consacrer en l'insérant dans 
un document de cette importance, un principe aussi 
destructeur de tout gouvernement et de toute société 
que l'est le suffrage universel. 

Les membres de toutes les réunions, aussi bien à 
droite qua.gauche, qui sont encore absents, ont été 
priés de revenir au plus vite. Aussi arrive-t-il tous 
les jours de nouveaux députés. Avant trois ou quatre 
jours, l'Assemblée sera au grand complet. 

M. Magne lient à présenter le budget dès la ren-
trée de l'Assemblée. On dit qu'il ne pourra être 
prêt que pour le 6 novembre. 

I Versailles, 24 octobre. 

Il me paraît inutile d'insister sur l'importance 
des résultats des deux réunions du centre droit et 
de la droite qui ont eu lieu hier. Ces résultats 
viennent bien confirmer ce que je n'ai cessé de 
répéter sur le parfait accord qui existe entre ces 
deux fractions de la majorité et sur le maintien de 
cette majorité. Je n'ai pas besoin de vous dire 
qu'en présence de ces résultats, désormais acquis, 
les députés de la droite considéraient, en sortant de 
leurs réunions, la question du rétablissement de la 
monarchie comme définitivement résolue. 

Vous avez vu tous les organes autorisés confir-
mer ce que je vous ai dit, que, malgré tous les 
bruits contraires, le ministère se présenterait au 
complet devant la Chambre. J'apprends que, no-
nobstant les démentis de ces bruils, certains jour-
naux, parmi lesquels on est étonné de trouver la 
Patrie, continuent à annoncer la démission de M. 
Beulé! Je suis à même de donner à ce nouveau 
bruit un démenti des plus catégoriques. 

Il en est de même en ce qui concerne la ré-
ponse faite par le Maréchal au sujet de son refus 

d'accepter, le cas échéant, la prolongation des pou-
voirs présidentiels. Il y a, sous ce rapport, une vé-
ritable entente établie entre tous les organes anti-
monarchistes pour nier ou mettre en doute l'au-
thenticité de cette réponse. On dirait que tous ces 
journaux, depuis la radicale République française, 
jusqu'au conservateur et impérialiste Constitutionnel, 
se sont donné le mot pour réagir contre l'effet iné-
vitable de cette décision .du Maréchal. 

Kh bien I moi, je suis à même de. vous affirmer 
que cette réponse est parfaitement authentique. 
J'ajoute — et ici mes renseignements me permet-
tent d'être très-affirmatif — que le mandat que 
le Maréchal a accepté de la majorité du 24 
mai, cessant forcément par la raison que cette 
majorité vote en faveur de la Monarchie; il ne 
reste, comme éventuel, que la formation d'une ma-
jorité de gauche, et que jamais le Maréchal n'ac-
ceptera les pouvoirs présidentiels d'une pareille 
majorité. 

Deux mots maintenant, avant de finir, sur l'ar-
rêté du général Espivent, relatif au journal de 
Marseille, le Petit Provençal, arrêté dont les jour-
naux de la gauche font un si grand bruit. Ces 
journaux se sont bien gardés de publier cet arrêlé. 
Il en résulte, en effet, qu'il ne s'agit nullement du 
comte de Chambord . Ce n'est pas parce que ce 
journal a insulté le comte de Chambord qu'il a été 
l'objet de la mesure répressive dont les journaux 
se plaignent, mais parce que cette insulte était une 
obscénité des plus révoltantes qui, commise vis-à-vis 
de n'importe qui, eût attiré sur ce journal la 
même répression. Ces journaux, savent bien pour-
tant qu'en critiquant les motifs de cette mesure, 
ils se font les défenseurs d'une obscénité. 

Revue des Journaux 

Journal de Paris. 

Ce n'est pas seulement la monarchie tradi-
tionnelle qui s'offre à nous, comme nn refuge 
providentiel, après des tempêtes inouïe*; c'est 
aussi la monarchie constitutionnelle, la monar-
chie moderne, dans ce qu'elle a de plus appro-
prié, de plus conforme à l'état des esprits et 
aux besoins de la situation. 

Elle est constitutionnelle et moderne à un 
double titre : par les garanties formelles, 
explicites, que stipulent, dans l'intérêt du 
pays, les membres d'une assemblée qui seule 
a le droit de parler en son nom, et par les 
déclarations les plus claires, les plus loyales, 
émanées, en diverses circonstances, du comte 
de Chambord. 

Les journaux ont reproduit, en les discutant 
et en les appréciant, chacun à son point de vue, 
plusieurs de ces déclarations. Les feuilles 
républicaines ont naturellement insisté sur les 
passages qui semblaient mettre en contradic-
tion le droit monaichique et le droit national, 
tandis qu'elles laissaient dans l'ombre ceux qui 
eussent élé de nature à dissiper les préjugés 
populaires. C'est la tactique à laquelle elles ont 
eucore recours, à l'heure actuelle, on devine 
aisément dans quel but. 

Parmi les nombreuses lettres écrites par M. 
le comte de Chambord, aucune ne nous a plus 
frappé que celle qui fut adressée à M. Berryer 
en janvier 1851, dans des conjonctures offrant 
avec le moment présent bien des rapproche-
ments instructifs, à côté de différences essen-

tielles. Le grand orateur avait prononcé, dans 
la séance du 16 janvier, à I Assemblée législative, 
un de ses plus beaux discours. Personne n'a 
jamais contesté les idées hautement et largement 
libérales de M. Berryer. Dans ce discours, il 
s'était particulièrement attaché à associer la 
cause de la monarchie avec celle des libertés 
publiques ; c'était là, d'ailleurs, on le sait, sa 
thèse favorite. Le comte de Chambord, alors à 
Venise, s'empressa de lui écrire pour lui témoi-
gner toute sa satisfaction et toute sa reconnais-
sance. 

« Que je suis donc heureux, disait le prince, 
« que vous ayez si bien exprimé des senti— 
« tnents qui sont le* miens, et qui s'accordent 
« parfaitement avec le langage, avec la conduite 
a que j'ai tenus dans tous les temps. Vous vous -
« en êtes souvenu ; c'est bien là cette polili-
« que de conciliation, d'union, de fusion, 
« qui est la mienne, et que vous avez si 
« éloquemtneni exposée, politique qui met en 
« oublie toutes les divisions, toutes les récri-
« minations, toutes les oppositions passées, et 
a veut pour tout le monde un avenir où tout 
< honnête homme se sente,comme vous l'avez 
« si bien dit, en pleine possession de sa digni-
« té personnelle. B 

Le comte de Chambord ajoutait : a Déposi— 
B taire du principe fondamental de la monar-
» chie, je sais que cette monarchie ne répou-
» drait pas à tous les besoins de la France, si 
B elle n'était en harmonie avec son état social, 
B ses moeurs, ses intérêts, el si la France n'en 
» reconnaissait et n'en acceptait avec con-
B fiance la nécessité. Je respecte mon pays 
B autant que je l'aime. J'honore sa civilisation 
» et sa gloire contemporaine autant que les 
» traditions et les souvenirs de son histoire. 
» Les maximes qu'il a fortement à cœur et 
B que vous avez rappelées à la tribune, la li-
B berté de conscience, le libre accès pour tous 
B les mérites à tous les emplois, à tous les 
B honneurs, à tous les avantages sociaux ; tous 
B ces grands principes d'une société éclairée et 
B chrétienne me sont chers et sacrés comme 
B à vous, comme à tous les français, B 

Rien de plus net et de plus précis que ce 
langage. Il faut citer encore la conclusion de 
cette magnifique lettre, où se révèle un esprit 
aussi libéral qu'élevé : « Le jour où la France 
» sera convaincue que le principe traditionnel 
» et séculaire de l'hérédité monarchique est la 
» plus sûre garantie de la stabilité de sou 

| » gouvernement, du développement de ses li-
» bertés, elle trouvera en moi un français dé-
» voué, empressé de rallier autour de lui tou-
B tes les capacités, tous les talents, toutes les 
» gloires, tous les hommes qui, par leurs ser-
» vices, ont mérité la reconnaissance du pays B 

Ou peut se demaoder aujourd'hui ce qui se-
rait arrivé si cette politique de fusion, pré-
conisée par M. le comte de Chambord, avait 
triomphé en 1851, comme elle semble destinée 
à triompher en 1873. De fatales divisions em-
pêchèrent alors les rapprochements que nous 
avons vus eufiu s'opérer, grâce à de uobles et 
courageuses initiatives. Ce que ces divisions 
nous ont coûté, chacun le sent el personne 
n'oserait le calculer. 

La lettre, à Berryer dément de la façon la 
plus claire ces tendances rétrogrades que l'on 
a si souvent et si injustement reprochées à 
M. le comte de Chambord, et qui n'étaient que 
le fait d'une fraction minime du parti légiti-
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miste. Un joornal trop zélé ne s'avisail-il pas 
ces jours-ci encore de répudier l'expression de 
monarchie constitutionnelle, idoptée par M. le 
comte de Chambord loi-même, dans une de 
ses dernières lettres? Le prince qui s'adressait 
à M. Berryer dans les termes que nous venons 
de rappeler est un prince essentiellement mo-
derne ; il vient de le prouver, el cette fois, 
d'une façon décisive, dans les conférences de 
Salzbourg, oit, par l'heureux accord effectué sur 
la question du drapeau et sur la question de 
constitution, commence à se réaliser le pro-
gramme tracé dans la lettre du 23 janv. 1851. 

Français. 

Une cinquantaine de députasse sont réunis 
sous la présidence de M. Jules Simon. Uu 
comité directeur avait été chargé d'étudier 
certaines résolutions à prendre. Une délibé-
ration s'est engagée. Les projets du comité 
directeur ont été approuvés par la rétiuion. 
Des « commissaires spéciaux » ont été choisis 
pour « exécuter les résolutions prises. » 
Quelles soot ces résolutions ? Quels sont ces 
commissaires? La gauche républicaine a déci-
dé que «les mesures adoptées pour combattre 
la conspiration monarchique ne seraient pas 
livrées à la publicité. » C'est l'Opinion natio-
nale qui nous l'apprend. Le même journal 
invite les députés républicains à revenir à 
Paris, « toutes affaires cessantes », et im-
prime ces mots en groscaractères. Le Progrès 
de Lyon déclare avoir reçu de Paris des docu-
ments qui lui inspireot « la plus entière 
confiance dans l'issue de la crise » : mais il 
ajoute qu'il « De peut pas les publier. » Le 
même journal nous apprend que « toutes les 
réunions de la guicbe soot en permanence à 
Paris. » Voilà bien du mouvement et bien 
du mystère. 

Il n'est pas sans à-propos de rappeler com-
bien les journaux de gauche se plaisaient à crier 
à la conspiration, aux machinations ténébreu-
ses toutes les fois que la droite ne publiait pas 
aussitôt, par le menu, le détail de ses délibé-
rations les plus intimes. Mais il parait que le 
mystère, si criminel à droite, est légitime à 
gauche. D'ailleurs, cette apparence de mystère 
n'est-elle pas là pour couvrir l'impuissance el 
la confusion ? Ne tient—elle pas à ce qu'aucun 
programme d'action ne peut être publié sans 
qu'aussitôt la coalition se débande ? 

* 

Au nombre des moyens secrets que la gau-
che républicaine a résolu d'employer pour 
constituer une majorité contre les conserva-
teurs, quelques-uns nous paraissent d'une 
honnêteté médiocre. Ou suppose à gauche, 
M. Casimir Périer capable de céder dans une 
question qui touche au saint du pays par des 
considérations toutes personnelles. Spéculant 
sur celte supposition, les journaux de la gau-
che se hâtent de faire miroiter devant les 
yeux de M. Casimir Périer la présidence de la 
République. L'Opinion nationale, le Journal 
de Rouen in tiquent M. Casimir Péner comme 
pouvant succéder au maréchal Mac-.Vlahon. 
Nous serions étonnés si celte basse flânerie 
pouvait tromper celui à qui elle s'adresse. 

M. Casimir Périer a pu porter sur les con-
ditions de la politique des jugements contrai-
res à l'opinion des conservateurs; mais îi a —^— 
croyons-nous — trop de perspicacité person-
nelle pour ne pas seotir combien les insinua-
tions des journaux de la gauche sont intéressées 
et dignes de mépris. Quant à nous, le soin que 
les journaux de la gauche prennent d'offrir la 
présidence de la République à certains députés 
du centre gauehe nous prouve que ces jour-
naux s'attendent à voir ces députés revenir 
dans les rangs des conservateurs et qu'ils 
voudraient à tout prix retenir des voix qui 
leur échappent. 

* 

VOrdre a publié un grand article pour 
soulever l'esprit de l'armée contre l'idée d'une 
restauration monarchique. Tout dans cet ar-
ticle nous paraît également suspect : le dessein 
que l'on poursuit et les moyens qu'on em-
ploie. 

Le dessein est-il d'empêcher la monarchie ? 
Ce n'est pas de l'armée que dépend le choix à 
faire entre les institutions monarchiques et les 
institutions républicaines : appeler la politique 
dans les camps ou dans les casernes, c'est pré-
parer la guerre civile. Ce4 vouloir abaisser la 
France à l'état du Bas-Empire ou de l'Espagne. 
Plus les temps que oous traversons sont trou-
blés, plus il faut raffermir les consciences 
dans le respect des devoirs incontestables. Or, 

le devoir de l'armée est un de ceux sur les-
quels il n'y a pas de discussion possible. L'ar-
mée doit obéir aux décisions de l'Assemblée 
nationale, quelles qu'elles soient. La prévenir 
contre une de ces décisions, c'est souffler la 
révolte. 

Mais il ne faut pas oublier que la grande 
œuvre de Gouvion St-Cyr a été accomplie sous 
la Restauration. Qui a consacré le principe de 
l'égalité de tous les citoyeus devant le dra-
peau ? Qui a élevé la possession du grade mi-
litaire à la hauteur d'une propriété ? C'est à 
Gouvion Saint-Cyr, au gouvernement et aux 
Chambres de la Restauration que revient 
l'honneur d'avoir refait la puissance militaire 
de la Fiance au leudemain de l'Empire et en 
face de l'étranger. 

Les excitations adressées par ['Ordre à l'ar-
mée auront d'ailleurs peu d'écho. Ce n'est pas 
en parlant aux officiers et aux soldats français 
de grades, de traitement, de solde et de pré-
rogatives qu'on les louche et qu'on les en-
traine. Si l'on veut être écoulé de l'armée, 
c'est la voix du devoir et de l'honneur qu'il 
faut lui faire entendre. 

Patrie. 

Le produit des impôts directs et indirecls 
pendant les neuf premiers mois de l'année 
est publié, au Journal officiel. Nous ne som-
mes plus au temps où M.. Thiers faisait mystère 
des chiffres et laissait solliciter en vain pen-
dant plus de sept mois ces publication trimes-
trielles. 

Les contributions directes ont produit, 
pendant ces neuf mois échus, 485 millions ; 
soit 38 millions et demi de plus que les dou-
zièmes échus. 

L'année dernière, quoique la récolle fût bien 
meilleure, cet exced nt, à pareille époque, 
se bornaii à 26 millions environ. On voit que 
sur ce point le régime de M. Thiers ne laisse 
rien à regretter. 

On peut en dire autant pour les frais de 
poursuite. L'année dernière ils atteignaient 
1 fr. 51 pour 1.000 fr. Cette année ils descen-
dent à 1 fr. 40, ce qui indique uoe rentrée plus 
facile de l'impôt. 

, Les contributions indirectes continuent à 
montrer combien ont été mal conçues, mal 
organisées les taxes nouvelles dues aux pré— 
len lus financiers qui ont précédé le 24 n-ai. 

Non-seulement il n'y a pas d'excédant à cet 
égard, mais il y a encore déficit, Les évalua-
tions du budget s'élèvent à 1 milliard 303 
millions pour ces neuf premiers mois ; or, le 
Trésor n'a peiçu que l milliard 297 millions! 
— Différence en moins: 6 millions environ. 

Cependant ce résultat est bien moins mau-
vais qu'il n'était l'année dernière, puisque le 
Trésor a perçu 141 millions de plus que pen-
dant la période correspondante de 1872. 

PROCÈS BAZAINE 

Audience du lundi 20 octobre. 

La séance est ouverte à midi et demi. La foule 
est encore plus compacte qu'à l'ordinaire. On 
commence l'audition des lémoins. Le drame de-
vienlde plus en plus intéressant sans que l'accusé, qui 
y joue le principal rôle, se départisse de son impassi-
bilité. La séance a été intéressante quoi qu'elle 
n'ait guère appris rien de nouveau, les témoins 
appelés n'ayant été interrogés que sur les faits an-
térieurs à la prise de possession du commandement 
par le maréchal Bazaine. 

Le premier témoin appelée a été le'maréchal Le 
Bœuf. On s'attendait à lui voir donner des rensei-
gnements sur les projets de l'Empereur et sur les 
dispositions prises antérieurement au 13 août. Mais 
le témoin sait fort peu de chose à cet égard et pa-
raît avoir souvent ignoré les plans arrêtés et les or-
dres donnés. Il dit que l'officier général, le mieux au 
courant de ces questions importantes était le général 
Jarras, qu'à raison de cela on a nommé chef d'Etat-
Major de Bazaine. Le second témoin est le général 
Lebrun, ancien aide de camp de l'Empereur, qui a 
été aide-major général avanl le général Jarras. II 
paraît fort animé, critique ce qui a été fait et n'a pas 
été fait, est plusieurs fois rappelé à la question par 
le Président et retourne enfin, à son banc, sans 
avoir fourni grande lumière. Le troisième témoin 
est le général Jarras, le second aide major général. 
Il affirme qu'il a été n»mmé à ce poste malgré lui 
et se plaint de n'avoir jamais rien su des projets de 
Bazaine et d'avoir été constamment tenu à l'écart par 
lui. Il prétend qu'à son entrée en fonctions, il n'avait 

. connu que les ordres relatés dans le registre el qu'il 
ne savait rien des mouvements projetés et des 
rapports rapportés par les reconnaissances. Vient 
ensuite la déposition du général Coffinièr'es, qui est 

interrogé sur ce qu'il a fait comme général du 
génie avant qu'on lui confiât la place de Metz. Cette 
déposition offre peu d'intérêt. M. de Kératry, l'an-
cien préfet de police, sous le gouvernement du 4 
septembre, maintient le témoignage qu'il a déposé 
devant la commission d'enquête, et d'après laquelle, 
la maréchale Bazaine, dans une "visite qu'elle lui 
fît peu de temps avant le 4 septembre, l'aurait prié 
de faire connaître aux députés de l'opposition les 
sentiments de son mari. Un débat s'engage sur ce 
point entre l'accusation et le témoin et une lettre du 
maréchal lue en vertu du pouvoir discrétionnaire du 
président, tend adonner à la démarche de madame 
Bazaine auprès de M. de Kératry un tout autre ca-
ractère. La maréchale, d'après cette lettre, aurait 
été chargée par l'Impératrice de s'assurer des dispo-
sitions de l'honorable député au cas où il serait 
appelé à faire partie du conseil de défense. M. de 
Kératry proleste énergiquement et dit qu'il aurait re-
poussé comme injurieuse toute proposition venant du 
gouvernement impérial. M. J. Favrequilui succède, 
se rappelle, mais vaguement, que M. de Kératry lui 
a dit ce dont il vient de déposer quoique dans des 
termes un peu différents et si, à la suite de cette com-
munication, il est allé avec MM. Picard el de Ké-
ratry trouver le comte de Palikao, alors ministre de 
la guerre, c'est qu'il avait une haute opinion des ta-
lents militaires du maréchal Bazaine. Le comte de 
Palikao, appelé à son tour, n'a pas gardé grand sou-
venir de cette démarche. Il a pu causer avec ces 
messieurs, mais il n'attache pas une grande impor-
tance à ces députations de la Chambre. La séance 
est levée à cinq heures et demi et renvoyée au mardi, 
21 octobre, à midi et demi. 

Audience du 21 octobre 1873. 

Les premiers témoins entendus dans celle séance 
sonl des témoins à décharge: MM. Schneider et 
Boulier. Le premier fait l'éloge de Bazaine ; le se-
cond affirme que Je maréchal a obéi à un ordre et 
non à une ambition. On vient ensuite aux faits qui 
se sont passés entre le 13 et le 19 août. On appelle 
le maréchal Canroberl. Il résulte de sa déposition 
que, antérieurement à la journée du 18, des ordres 
avaient été donnés pour reporter le 6e corps en ar-
rière. Lors des préparatifs pour la journée du 18, 
on avail assigné à Canrobert la posilion de Verne-
ville, mais que sur son observation que celte posi-
lion paraissait assez peu sûre, Bazaine l'a autorisé à 
se porter sur Saint-Privat. Interrogé par un des ju-
ges si le 16 au soir, ou le 17 au matin, on aurait pu 
tenter un grand coup, Canrobert déclare qu'à son 
avis il aurait été possible de rejeter l'ennemi sur la 
Moselle, par un grand mouvement de conversion, 
en prenant la gauche pour pivot. Il constate cepen-
dant que l'armée se plaignait du manque de vivres 
et du manque d'eau. On rappelle ensuite le ma-
réchal Lebœuf. Celui-ci déclare avoir été surpris du 
changement de front en arrière exécuté après la 
bataille du 16. Son corps, qui avait beaucoup don-
né, avait tiré 11,000 coups de canon, mais il lui res-
tait de quoi en tirer 25,000 autres. Il affiime que 
c'est sur sa demande qu'après Saint-Privat les posi-
tions ont été reculées vers les forts pour que ses 
troupes fussent moins exposées. Interrogé, comme 
Canrobert, si après la bataille du 16, un grand mou-
vement offensif aurait été possible, Lebœuf répond 
que pour le tenter il fallait avoir de l'audace, qu'un 
général en chef n'est pas absolument tenu à être au-
dacieux, mais que lui, Lebœuf, il en aurait couru les 
chances. 

Le général Larlmirault. dont le lour vient ensuite, 
donne des détails techniques sur les cinq journées les 
plus importantes de la campagne'de Metz. A la mê-
me question que celle posée aux deux témoins pré-
cédents, Ladrnirault répond : Pour moi, je n'aurais 
pas hésité, celte attaque aurait été profonde et décisi-
ve. J'aurais peut-être échoué, mais les conséquences 
d'un succès auraient été imnenses. Les trois der-
niers témoins rendent justice au sang-froid el à la 
bravoure de Bazaine pendant les journées de Borny 
el de Rezonville. — Le général Bourbaki, interrogé 
à son tour, reconnaît que le commandant en chef 
lui avait laissé une liberté relative dans le manie-
ment et l'emploi de la réserve composée de la Garde. 
Il a donné au 4e corps deux bataillons de voltigeurs 
et il aurait de même mis du renfort à la disposition 
du maréchal Canrobert, si celui-ci en avail demandé, 
mais aucun appel de ce genre ne lui est parvenu. 
D'autre part, comme il avait détaché vers la gauche, 
sur l'odre de Bazaine, une division presque toute 
entière, son attention s'est portée vers la gauche 
plutôt que vers Canrobert. De la déposition du géné-
ral Frossard, entendu ensuite, il résulte qu'à la jour-
née de Sl-Privat, ce n'était pas la gauche qui était le 
point menacé. La posilion que lui, Frossard, occu-
pait avec son corps était très forte et défiait toutes les 
attaques. Le général voudrait donner quelques ex-
plications sur l'affaire de Forbach, à propos de la-
quelle il n'est pas ménagé dans le rapport du géné-
ral Rivière ; mais le président lui fait observer que le 
moment de ces observations n'est pas venu. On rap-
pelle le général Jarras pour lui demander à retrouver 
la trace d'un ordre, enjoignant au 2G corps de s'ar-
rêter à Rezonville, au lieu de continuer sur Mars-la-
Tour. Le général Frossard prétend avoir reçu cet 
ordre, mais le général Jarras n'en retrouve pas l'in-
dication dans son calepin écrit au*crayon. 

La séance est levée à 5 h. 1/2 et renvoyée à 
mercredi, 22 octobre, à midi et demi. 

Audience du 22 octobre. 

Celte séance, fort courte, a offert peu d'intérêt 
On devait entendre le général Soleille, mais celui-ci 
gravement malade n'a pu se présenter et le prési' 
dent fait lire la déposition qu'il a faite pendant 

l'instruction. Elle roule sur les approvisionnements 
d'artillerie et est complétée par différents détails 
fournis par le colonel Vasse St-Ouen, chef d'état 
major du général Soleille. 

On rappelle ensuite le général Lebrun, qui
 ra

„ 
proche au maréchal Bazaine de n'avoir pas f

a
j"
t 

suivre à l'armée, le 15 et le 16 août, plusieurs 
roules, au lieu de l'enlasser dans la seule direction 
de Metz à Gravelotte. Cette déposition donne lieu à 
un débat entre la défense et le témoin, Bazaine se 
disculpe en disant que c'était à fétat-major de 
chaque corps de choisir la route la plus courte «i 
la meilleure. II résulte d'ailleurs, du dire du gé. 
néral Lebrun que, dès le 8 août, il avait été question 
de traverser la Moselle et que rien n'a été préparé 
pour effectuer ce passage. 

A deux heures et demie, l'accusé sort. Le pré. 
sident se lève et annonce que la séance est suspen-
due pour être reprise vendredi, 24 oslobre, à midi 
et demi. Il paraît que le maréchal Bazaine s'est 
trouvé indisposé. 

Chronique locale 
et méridionale. 

\ M. Limayrac, député du Lot, nous demande 
l'insertion de la lettre suivante qu'il adresse au 
Journal le Républicain du Lot. Nous nous 
empressons de publier la déclaration si loyale et 
si patriotique de notre honorable représentant. 

Castelnau-Montratier, le 24 octobre, 1873, 

Monsieur le Rédacteur, 

Mon attention a été appelée, d'une manière 
tardive et indirecte, sur une série d'articles du 
Républicain du Lot dans lesquels je suis 
attaqué et sommé de faire connaître mes princi-
pes et mes intentions. 

J'aurais pu désirer une appréciation plus 
équitable de ma conduite politique; mais dans 
un temps où la passion domine tout et ne con-
naît qu'elle-même, ceux qui demeurent calmes 
et ne demandent qu'à leur conscience les inspi-
rations salutaires dont le pays a besoin, ne 
doivent pas s étonner d'être pris à partie et de 
se voir en butte aux attaques les plus malveillan-
tes. Aussi me serai-je abstenu de répondre si 
ma personne seule eût été attaquée, et si l'inté-
rêt supérieur de la vérité n'eût été compromis 
par mon silence. 

Vos articles, Monsieur, tendent à démontrer 
qu'après avoir professé des idées de décentrali-
sation et des opinions républicaines, j'ai changé 
d'avis et perdu de vue mon mandat. 

Bien qu'il me fût permis de décliner votre ju-
ridiction, attendu que ceux dont vous représen-
tez les idées ne m'ont pas donné leurs suffrages, 
je tiens à vous faire remarquer que votre appré-
ciation renferme une double erreur. En effet, ja 
n'ai pas cessé d'être et je suis plus que jamais par-
tisan convaincu et dévoué de la décentralisation 
administrative et de l'émancipation des com-
munes, seule vraie- base de l'édifice social, et, 
d'un autre coté, les déceptions politiques ne 
m'ont pas fait répudier mes préférences. 

En arrivant à l'Assemblée, je n'avais aucun 
lien politique et je me ralliai sans arrière pensée 
au gouvernement provisoire, pensant qu'il devien-
drait l'âme d'un grand parti conservateur libéral 
qui se donnerait la mission de relever le pays de 
ses ruines et de rétablir les bases de l'ordre social 
ébranlées par la divergence des opinions et par 
la propagation des idées subversives. Je me per-
suadais que les délégués du pays vivraient de 
cette pensée commune, et sans mettre la Répu-
blique au-dessus du suffrage universel et àd la 
volonté nationale, j'espérais que, si elle savait se 
maintenir modérée et sage, elle serait acceptée 
par les hommes honnêtes, désireux de se réunir 
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0r les principes généraux et de constituer un 
gouvernement à la fois ferme et large. Cette 

uD
ion dépendait de l'Assemblée, et elle se serait 

produite si les républicains de la veille, repous-
sant toute idée de conciliation et de mesure, 
n'avaient pas répudié les hommes de bonne j| 
volonté qui allaient à eux à la fois confiants et 

libres. 
C'est là l'obstacle qui a empêché de se former 

ce grand parti national dont chacune de nos 
révolutions a démontré la nécessité et révélé 
l'absence; c'est là l'écueil qui a causé le naufrage 
j6 la République conservatrice. J'en avais 
secondé l'essai loyalement, et je ne me suis 
séparé du gouvernement qui en était l'expression 
qu'après l'écroulement de la réunion du centre 
(rauche dont je faisais partie, et lorsque j'ai cru 
qu'il était de mon devoir et de ma dignité de ne 
pas acquiescer aux actes de violence morale qu'il 
exerçait contre l'Assemblée toutes les fois qu'elle 
paraissait disposée à voter dans un sens qui 
n'était pas conforme à ses vues. 

Aujourd'hui, à défaut de la République con-
servatrice, voulant préserver à tout prix le pays 
des malheurs effroyables qu'entraînerait fatale-
ment le triomphe du radicalisme; ne pouvant pas 
attendre le salut de laFrance d'un enfant mineur 
dont l'infortune est si digne de respect, et d'un 
autre côté, une solution immédiate étant néces-
saire, je déclare avec une sincérité absolue que 
j'accepterai la forme de gouvernement qui me 
paraîtra la plus propre à apaiser les passions 
politiques, à mettre un terme à la propagande 
démagogique, à préserver le pays des révolutions 
«(de la guerre que l'on s'efforce de rallumer, à 
assurer enfin le maintien de la liberté et de l'ordre, 
le respect de l'autorité, du droit et de tous les 
principes conservateurs. 

Je trouve ces garanties dans le rétablissement 
d'un gouvernement constitutionnel à l'instar de 
celui de l'Angleterre, et dans la conviction pro-
fonde de sauver le pays par cette solution, je me 
rattache à l'idée traditionnelle appuyée sur le 
maintien du drapeau national et des principes 
de 89. 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, 
l'expression de mes sentiments très-distingués. 

L. LlMAYRAC, 

Député du Lot. 

MM. Serrano, Peyrissac, Capmas, qui étaient 
l'an dernier élèves du Lycée de Cahors, viennent 
de subir avec succès les épreuves du baccalau-
réat ès-lettres devant la Faculté de Toulouse. 

Tous les élèves de la classe de Philosophie, 
sans exception, sont en ce moment reçus bache-
lier es-lettres. 

Un pareil résultat dit assez combien l'enseigne-
ment donné au Lycée de Cahors, mérite la con-
fiance des familles. 

Circulaire du Ministre de la guerre 
à MM. les Préfets. 

En raison du grand nombre de candidats au 
volontariat d'un an qui n'ont pas versé, en 
temps utile, la prestation réglementaire, je 
consens exceptionnellement à ce que, sur une 
autorisation spéciale du préfet, les retardataires 
soient admis à verser jusqu'au31 octobreà midi. 

Prévenez-en individuellement les jeunes gens 
Que peut intéresser cette mesure qui ne s'applique 
d ailleurs qu'à ceux qui ont rempli en temps utile 
'es autres formalités exigées. 

Nous apprenons avec plaisir, que M. Mézon, 
mstitiueur à Luzech, vient d'être reçu, après 
Qn examen passé à Toulouse, Inspecteur de 
'Enseignement primaire. 

M. le général de Salignac-Fénélon a pris 
fnercredi, dernier le commandement du dix-sep— 
l|ème corps d'armée. Il a reçu, à 2 heures, 
au quartier général, tous les fonctionnaires 
Clvls et militaires de Toulouse. 

M. le général de Saliguac'Fénélon comman-
dera en même temps que le 17e corps les di-

vers services de la 12e division militaire jusqu'à 
a suppression de cette dernière circonscription 
qui doit disparaître dans un temps très-prochain. 

Rappelons, à cette occasion, que le 17e corps 
d'armée, dont le siège est à Toulouse, comprend 
les départements du Lot de la Haute-Garonne, 
de I Ariége, du Gers, du Lot-et-Garonne et du 
Tarn-et-Garonne. 

L'Indépendant de Pau, publie les lignes 
suivantes : 

« Un de nos correspondants d'Espagne, dont 
nous avons lieu de croire les informations exac-
tes, nous avise qu'il va être introduit en France, 
à l'occasion de la foire de Pau, pour 30,000 fr. 
d'or français en monnaie fausse. L'avis nous est 
donné comme positif, avec invitation d'en don-
ner connaissance au public par la voie du journal. 
Quelque grave que soit le renseignement, nous 
n'hésitons pas à le publier, sur la foi de notre 
honorable correspondant. » 

COURS D'ARBORICULTURE DE M. DUBRUEIL. 

Troisième leçon. 

De la taille des arbres. 

L'utilité de la taille est incontestable. L'arbre 
non taillé dure en moyenne 70 ans et ne donne 
son produit maximum qu'après 30 ans. la pro-
duction n'est que bisannuelle, soit donc 20 ans 
de production nette. 

L'aibre taillé ne dure que 40 ans, mais il don-
ne son produit maximum à 6 ans, et la produc-
tion est annuelle, soit 36 ans de production 
nette. Inutile de dire combien les fruits de ce 
dernier sont plus savoureux et plus gros. 

M. Dubreuil préfère pour la taille des arbres 
fruitiers, la serpette au sécateur qui coupe moins 
franchement. Le sécateur n'est préférable que 
pour la vigne. 

Pour la taille des branches, la taille oblique 
est préférable à la taille droite, 

Le principe général de la taille est celui-ci : 
établir une égale répartition de la sève entre tous 
les rameaux. Dans ce but, il faut : 

1° Tailler très court le rameau vigoureux, 
laisser long le rameau faible ; 

2° Redresser le côté faible et incliner plus ou 
moins le côté fort ; 

3° Supprimer de. bonne heure beaucoup de 
bourgeons sur le rameau vigoureux, peu el plus 
lard sur le rameau faible ; 

4° Pincer de très bonne heure le côté fort et 
très tard le côté faible; 

5° Laisser les fruits sur le rameau fort, pas 
un Stul sur le rameau faible ; 

6° Supprimer avec la serpette quelques feuilles 
sur le rameau fort, les laisser toutes sur le ra-
meau faible. 

7° Bassiner le côté faible avec une dissolution 
de sulfate de fer (1 gramme par litre d'eau); 

8° Ramener les parties faibles en avant pour 
leur donner plus d'air et de lumière. 

Moyens d'obtenir des rameaux à fruit. 

1° Tailler immédiatement au-dessus du point 
où l'on veut obtenir un rameau fructifère ; 

2° Tailler très long, pincer fréquemment, cas-
ser soit partiellement, soit complètement. 

Supposez un arbre très vigoureux mais rebel-
le à la fructification; comment obtenir des fruits? 
Voici : 

1° On opère la taille du 15 au 30 avril. 
2° Au mois d'août, on opère des greffes sur 

les rameaux au moyen de bourgeons à fleurs, 
on peut ainsi charger l'arbre de 150 à 200 
greffons. 

3° On pratique Yarcure c'est-à-dire on cour-
be en arc les rameaux infertiles en les liant par 
leur extrémité aux branches inférieures ; 

4° On opère une section dans le tronc de 
l'arbre, pour retenir la surabondance de sève ; 

5° Ou met une partie des racines de l'arbre à 
découvert pour les exposer aux rayons solaires ; 

6° On transplante — moyen un peu trop 
radical pourtant — l'arbre trop vigoureux ; 

7° On fouette l'arbre à coups de gaules; pro-
cédé original, mais essayé avec succès par un 
jardinier. 

De l'accroissement des fruits. 

Le premier moyen consiste à greffer le poi-
rier sur le coignassier, au lieu de le greffer sur 
franc ; 2° Ne conserver lors de la taille d'hiver 
que les parties rigoureusement nécessaires ; 3° 
Mutiler en été les bourgeons inutiles. 

On obtient des fruits d'une grosseur excep-
tionnelle en les faisant porter sur un filet ou 
tout autre mode de suspension ; en ayant soin 
de maintenir le fruit lœil en haut. En 
mouillant tous les jours la surface, dès qu'ils ont 
atteint le tiers de leur grosseur, avec une dissolu-
tion de sulfate de fer (1 gr. 1/2 par litre d'eau), 

on cesse l'opération un mois avant la maturité 
pour ne pas nuire à la saveur. 

Eu principe général : on assure la saveur et 
la grosseur des fruits quels qu'ils soient, en 
n'en laissant sur l'arbre qu'autant qu'il peut 
convenablement en nourrir. 

Pour la régularité de la ramification il im-
porte lorsque l'arbre est arrivé a l'âge de 2 ans, 
de retrancher, à la taille d'hiver, du rameau à 
fruit: la moitié de sa longueur si la direction 
êst verticale ; le tiers, si elle est oblique. On 
laisse le rameau intact si la direction est hori-
zontale. 

La meilleure époque pour la taille d'hiver est 
pour notre région de fin octobre aux premiers 
jours de mars. Le meilleur moment est en fé-
vrier. 

Pour la taille d'été, on se base sur l'état des 
bouigeons. 

CALENDRIER DU LOT. — Octobre. 
S 
> 
H JOURS FETES FOIRES. 

26 Diman. s" Reliques. 
> 

27 Lundi. s Frumence. Vers, Cazals. 

2S Mardi. s Simon. Soturac. 

29 Mercr. s Narcisse.. 

30 Jeudi. Théophile. Lugagnac. 

31 Vend. s Quentin. Gramat. 

1 Samedi TOUSSAINT. 
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le 6, à 8 h. 41 du matin, 
le 13, à 6 \\. 35 du matin, 
le 21, à 11 h. 4 du matin, 
le 29, à Oh. 19 du matin. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 18 au 25 Octobre 1873. 

Naissances. 

Dajen (Paul-Henri), naturel, rue St-James. — 
Guiraudet (Pierre^, à Cabessut. 

Mariages. 

Conduché (Pierre) et Bonnamie (Delphine). 

Décès. 

Mataly (Joachim), ouvrier au magasin des tabacs, 
68 ans, Boulevard sud. — Perrin (François), 29 
mois, rue Baudus. — Bertal (Marguerite), 73 ans, 
rue du four Sle-Barbe — Blosse (Marie-Armandine', 
3 mois, Caserne de gendarmerie. — Vaysières (Ma-
rie-Anne), marchande de truffes, 55 ans, à La-
barre. — Monselve, religieux, 60 ans, célibataire, 
Petite Chartreuse.— Gaubort (Marie), 10 ans, aux 
Ramounets. — Bénévent (Jean-Louis), naturel re-
connu, 1 an, rue des Augustins. 

Dernières nouvelles 

Versailles, 24 octobre. 

Il est nécessaire aujourd'hui de bien pré-
ciser le sens réel qu'il faut attacher à la non-
convocation anticipée de l'Atsemblée par la 
Commission de permanence. Il est très-vrai, 
comme je vous l'ai dit, qu'une partie de la droite 
était pour cette convocation et qu'une autre 
partie pensait, au contraire qu'une pareille dé-
cision qui n'anticipait sur la réunion régulière 
de 1 Assemblée, que de trois ou quatre jours 
seulement offrait plus d'inconvénients que d'a-
vamages. Ce dernier avis est celui qui a prévalu 
et la Commission de permanence n'a pas même eu 
à traiter la question. Les représentants des partis 
anti-monarchistes ont vu dans ce fait la preuve 
que la droite n'était pas prête et qu'elle voulait 
se donner le temps de faire de nouvelles recrues. 
Le contraire est la vérité. J'ai entendu, moi-
même, des membres de la droite affirmer que 
s'ils doutaient tant soit peu de la victoire, ils 
eussent certainement précipité la convocation de 
l'Assemblée puisqu'ils sont en majorité dans la 
commission de permanence, afin d'empêcher 
leurs adversaires de rallier des adhérents. L'ar-
gument et le seul qui ait prévalu est celui ci : 
« Ces messieurs se sont dit : « Puisque nous 
sommes surs actuellement d'avoir la majorité, 
pourquoi précipiter de quelques jours le dénoue-
ment et paraître vouloir, pour ainsi dire, égorger 
la situation. Nous sommes forts, restons jusqu'au 
bout dans la légalité Une seule objection vala-
ble pouvait ê're faite — et elle l'a été — c'est 
l'agitation du pays. Or, le gouvernement répond 
de l'ordre, et la preuve, c'est qu'il se désinté-
resse dans la question. » Telle est, je le répèle, 

l'unique raison qui a fait abandonner le projet 
de convocaiion aniieipée. 

Je dois maintenant vous faire remarquer un 
détail qui, par rapport à la question desavoir de 
quel côté sera la victoire, a bien son importan-
ce. Vous savez que tous les journaux de la gau-
che s'évertuent à dire que tout le centre gauche 
votera avec eux contre la Monarchie, Tout le 
centre gauche représente environ 123 députés. 
Or, en comptant les adhésions envoyées par let-
tres, aux deux réunions d'hier du centre gauche, 
il n y avait en tout que 70 membres présents. 
Si je compte bien, il en manque 53, dont on 
peut compter ceux qui se sont fait poliment ex-
cuser comme étant définitivement acquis à la Mo-
narchie et les autres comme prêts à s'y rallier. 
Sous ce rapport, les articles très remarqués de 
M. John Lemoinne dans le Journal des Débats 
sont un symptôme suffisamment indicateur. 

Dans ce même ordre d'idées, je dois vous si-
gnaler l'incident qui s'est passé hier dans les 
couloirs de la Chambre entre M. Léon Say, 
président du centre gauche, et M. le ducd'Au-
diffret-Pasquier, président du centre droit, au 
moment où celui-ci ayant communiqué à M. L. 
Say la résolution de la droite de faire part au 
centre gauche de ses propositions, M. Say lui a 
donné connaissance du refus de s'y associer qui 
venait d'être volé à l'unanimité par son groupe. 
Cherchant à expliquer ce refus, M. Léon Say a 
dit que la principale objection à faire contre la 
Monarchie, c'est qu'elle pourrait être consi-
dérée comme une « revanche de 89 ». On en dé-
duisait dans les couloirs cette conclusion que 
s'il était prouvé au centre gauche que la Mo-
narchie ne serait autre que celle de 89, M. L. 
Say et les siens n'auraient pas d'objection à op-
poser. 

— M. Léon Say a dit hier: 
Nous serons battus, cela n'est plus douteux. 
— Les anti-monarchistes, désireux de se 

compter le plus vite possible, ont, nous assure-t-on, 
formé le dessein de porter M. Grévy contre 
M. Buffet, lors de l'élection du président de 
l'Assemblée. Ils n'ont pas encore désigné le 
candidat qu'ils porteront à la vice-présidence 
en remplacement de M. Vitet. La majorité por-
tera vraisemblablement le duc d'Audiffret-Pas-
quier. 

— On parle d'une lettre que M. Chesnelong 
vient de recevoir de Frosdhorff. 

Le comte de Chambord remercierait le député 
des Basses-Pyrénées de la façon dont il a ren-
du compte de la mission qu'il a remplie. 

— Demain a lieu chez M. Levert la réunion 
des députés bonapartistes. Us espèrent se trouver 
au nombre de vingt-cinq. 

— Nous croyons savoir que c'est le général 
Changarnier qui déposera la proposition tendant 
au rétablissement de la monarchie. 

Dépêches Télégraphiques 

Versailles, 25 octobre, 2 h. soir. 

La Liberté a publié hier soir une liste de 
députés pour et contre le rétablissement de la 
Monarchie, donnant 14 voix de plus contre la 
Monarchie. 

Celte liste est entièrement inexacte : 30 noms 
environ inscrits contre la Monarchie sont au 
contraire favorables. 

Plusieurs journaux annoncent une lettre de 
M. Dufaure à M. Thiers déclarant vouloir que 
son nom ne soit pas prononcé dans les incidents 
actuels. 

Paris-Journal croit savoir que M. le comte 
de Chambord adressera, avant la réunion de 
l'Assemblée nationale, un manifeste à la nation 
et à l'armée. Cette nouvelle parait authentique. 

Bourse de Pari». 

Paris, 25 octobre 1873, soir. 
Renle 3 P- »/. 57,20 

- 41/2 P. % 81,75 
- 5 P. % 92,25 

- 5P-%: 91,85 



JOURNAL DU LOT 

Annonces 

Crédit foncier de France. 
Emission à 435 fr. d'Obligations communa-

e- de 500 francs 5 0/0. Emissions au pair 
d'Obi ganous communales 5 1/20/0, à 5, 6, 7, 
8, 9, on 10 ans d'échéance. — On souscrit : à 
Pans u Crédit foncier de France, rue Neuve-
des-Capuçiiies, n° 19; — dans les départe-
ment-, aux Recettes de< finances, chez MM 
b « notaires et chez tous les «orrespondants du 
(.teilfi fo'icier. 

On peui chez les mêmes intermédiaires se 
prorurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % 'apportant 15 francs et remboursa-
bles à 3w0 fr. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE.—Sommaire da 
la 47« livraison (25 octobre 1873). — TEXTE : Une 
Sœur, par Mme de Witt. — Le Mégathérium, par 
H. Norval. —rLes vendanges, par P. Vincent.— 
La famille Durand à l'exposition de Vienne, par 
Eugène Muller. — Le départ des hirondelles, par 
Th. Lally. 

DES ISS par Adrien Marie, Delahaye, Gilbert, H. 
Clerget, etc. 

Bureaux à la librairie HACHETTE, boulevard Saint-
Germain, n° 79, à Paris. 

LES MODES DE LA SAISON 
JOURNAL ILLU STRÉ DE LA FAMILLE 

publie chaque Samedi un numéro de 8 pages, in-folio, 
formant, à la fin de l'année, un magnifique volume 
composé de : 

52 Numéros illustrés. 
52 Gravures coloriées à l'aquarelle dont 12 à 

neuf figures, 36 à trois figures, el 4 repré-
sentant des ouvrages de fantaisie. 

24 Planches avec 400 patrons en grandeur 
naturelle. 

3,000 Gravures noires intercalées dans le texte. 
Chronique de la mode, Courrier de Paris, 

Nouvelles et Variétés instructives et morales. 
Prix de l'abonnement. 

Édition sans Gravures coloriées .-
Paris : Un an, H fr. — Six mois, 8 fr. — Trois 

mois, 4 fr. 
Déparlements : Un an, 16 fr. — Six mois, 9 fr. — 

Trois mois, 5 fr. 

Édition avec Gravures coloriées : 
Paris Un an, 25 fr. — Six mois, 13 fr. — Trois 

mois, 7 fr. 
Déparlements : Un an, 27 fr. — Six mois, 15 fr. — 

Trois mois, 8 fr. 

LA SAISON 
JOURNAL ILLUSTRÉ DES DAMES 

publie chaque quinze jours un numéro do 8 pages, 
in-folio, formant, à la fin de l'année, un magnifique 
volume, composé de : 

26 Numéros illustrés. 
26 Gravures coloriées à l'aquarelle, repré-

sentant chacune de 2 à 3 figures. 
12 Planches avec 200 patrons en grandeur 

naturelle. 
1,500 Gravures noires intercalées dans le texte. 

Chronique de la mode, Courrier de Paris, 
Nouvelles et Variétés instructives et morales. 

Prix de l'abonnement. 
Édition sans Gravures coloriées : 

Paris : Un an, 8 fr. — Six mois, 5 fr. — Trois 
mois, 3 fr. 

Départements : Un an, 10 fr. — Six moix, 6 fr. — 
Trois mois, 3 fr. 

Edition avec gravures coloriées : 
Paris : Un an, 14 fr. — Six mois, 8 fr. — Trois 

mois, 4 fr. 
Départements : Un an, 16 fr. — Six mois, 9 fr. — 

Trois mois, 5 fr. 

LES ABONNEMENTS PARTENT DU 1er DE CHAQUE MOIS. 

Pour s'abonner, il suffit d'envoyer un mandat sur 
la Poste à l'ordre de M. le Directeur des Modes de la 
Saison, 51, rue Vivienne, à Paris. 

Le Procès du Maréchal Bazaine. 

4 belles Brochures, grand in-8° de 200 
pages chacune, avec gravures. 

(Publication supplémentaire de la Revue Universelle.) 

Le Procès du Maréchal Bazaine sera publié en 4 
livraisons de 200 pages chacune, qui paraîtront de 
15 jours en 15 jours, à partir du début du Procès. 
Cet ouvrage sera servi gratuitement, comme supplé-
ment, à tous les abonnés d'un an à la Revue 
Universelle. 

Les i limisons formeront â beaux Tolumes de bibliothèque 
grand in-8", de 400 pages chacun. ' 

Prix d'abonnement à la Revue Universelle 
France et Algérie, par an p, 40 £ 

Prix d'abonnement au Procès du 
Maréchal Bazaine, seul 10 » 

ON S'ABONNE : 

A Paris, chez M. J.-J. Tessier, 98, boulevard 
Richard-Lenoir. 

A Nantes, chez M. Jules Grinsard, imprimeur-
éditeur, succr de M. H. Charpentier, 32, rue de là 
Fosse. 

Et chez tous les Libraires. 

Les pianos de PHILIPPE HERZ neveu et Ce 

sont à trois cordes, 85, 88 et 90 notes. Tjg 
sont construits sur des plans et des modèles 
entièrement nouveaux qui sont la propriété 
exclusive de la maison M. ROUGET, 5, rue St. 
Panlaléon TOULOLSE. 

' AVIS. — M. Rivière, tapissier, galerie 
Fontenille, lient l'extrait si renommé de Viande 
Liébig. Il est à peine besoin d'énumérer les 
avantages de cet extrait, dont un grand nombre 
de personnes font usage et qui produit en quel-
ques minutes le meilleur des consommés. 

Pots de toutes dimensions. 

Pour les extraits et articles non signés, 
Lepropriétaire-gérant, A. Laytoq, 

Barque de fabrique 

COMPAGNIE ANGLAISE DES ENGEAI8 
SEULE CONCESSIONNAIRE DE LA VOIRIE DE BONDY 

NITRATÉE 
ENRICHIE POUDRETTE DE BONDY 

80 fr. en vrac à laVoierie > ,„ ,
 NNN

 J. ^„„
T
 . 

00 fr. en gare de Noisy (sacs perdus). ) les x>m klL de 12 hect-

ENGRAIS RICHE DE BONDY 
DOSAGE GARANTI. — 5 à 6 p. 100 d'azote, 10 à 12 p. 100 d'acide pbosp., 30 fr. les 100 kilog. en gare de Noisy. 

PAIEMENT : 1° comptant, 5 0/0 d'escompte; — 2° traite acceptée à 3 mois, escompte 3 1/2; — 3° traite acceptée à 6 mois sans escompte. 

AGENT GÉNÉRAL : TH. PILTER, 68, quai de Jemmanes, Paris. 

Marque de fabrique 

EN VENTE 
CHEZ LES LIBRAIRES DE CAHORS 

MARTYRS ET BOURREAUX 
PAR LÉON VALÉRY 

Prix : — 1 franc par la Poste. 

A VENDRE 
Une vaste Maison, Pâtus, JardiD, 

Puils, Granges : très-belles Salles 
de café, t:ès-bonne clientèle, Glaces, 
Billards, Tables, Chaises, Assorti-
ment complet, située à Prayssac, 
faisant «noie à la roule N° 111 et 

*à la roule N° 43, de Cazals à Moot-
cuq, pouvant y établir des écuries, 
et remises ; Hôtel, Restaurant, dans 
la plus belle position de Prayssac. 

S'adresser pour tous renseigne-
ments à M. Montel qu en est le pro-
priétaire, et à M. Lamoute, agent 
d'affaires à Meymes, qui en fera la 
vente. 

TUUIPS facilités pour le paiement. 

AVIS 
Une quantité considérable d'effets 

ayant été soustraits à la mort de 
Mme Venlié, veuve de feu M. Verdié, 
docieur-rnédecin, décédée le 22 août 
1873. Les personnes qui doivent à 
celte succession sont averties de ne 
pas acquitter ces effets si on les leur 
présentait, et d'en faire la déclara-
tion à Me Labié, notaire à Cahors. 

GRAND SUCCÈS 

LA VELOUMNE 

est une poudre de riz spéciaU 
préparée au bismuth, 

par conséquent d'une action 
salutaire sur la peau. 

Elle est adhérente et invisible ; 
aussi donne-t-elle au teint une 

fraîcheur naturelle. 

CH. FAT 
Parfumeur, rue de to PaiS&$i 

CHANGEMENT DE DOMICILE 

DROGUERIE GENERALE »l! LOT 
A. S0ULIÉ 

Boulevard Nord, au coin de la rue de la Liberté 

G-HOS DEMI-C-B.OS ET DÉTAIL 

SPÉCIALITÉ DE MOUTARDE VIOLETTE 
GARANTIE AU SUC PUR D'AUXERROIS 

Médaille de Bronze au Concours de 1873. 

Drogueries. — Produits d'alimentation. — Produits chimiques et pour 
les arts. — Peinture. — Teinture. — Couleur. —Vernis français et an-
glais. — Brosseries. — Pinceaux. — Colle-forte. — Huile et Essence. 

HUILE ET ESSENCE DE PÉTROLE 

Dépôt Général du Chocolat avec Prime. 
Toutes les personnes qui achèteront un demi-kilo de ce Chocolat (qualité 

supérieure au prix de 2 fr. le demi-kilo) recevront immédiatement un cadeau 
que désignera un bulletin placé dans chaque demi-kilo de Chocolat. 

Il y a donc à la fois certitude et surprise. 

TABLEAU DES DISTANCES 
iouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX. : I JFRANC. 

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

La Goutte et les Rhumatismes 
sont complètement guéris par la 

OUATE ANTI-RHUMATISMALE DU Dr. PATTISOl 
Elle est employée avec le plus grand succès contre les accès de gouttes et les 

affections rhumatismales de toute espèces. — En rouleaux de 2 fr. et de 1 fr. 
chez, M. y. Duc fils, â Cahors. 

La France et son Drapeau 
LETTRE 

à M le Général Bourbaki 
Gouverneur de Lyon. 

PAR 

M. l'abbé Augustin SERRES. 
Prix : » fr. 

Cahors, J.-D. Crayssac, libraire, rue de la Mairie. — Paris, Douniol, éditeur, 

Le Moniteur de la Banque 
4 DAD l\l Journal financier (6e année), 

fr. l/lu Ail pour Paris el les Départements 
Paraissant le dimanche (52 nos par an), publiant tous les tirages et don-

nant des renseignements complets et impartiaux sur toutes les valeurs cotées 
et non cotées. 

Abonnement d'essai pour 3 mois, 1 franc, rue Lafayette, 7, Paris. 

A VENDRE 
EN BLOC OU EN DÉTAIL 

UNE 

Propriété 
Ayant une superficie de trente 

hectares, située au lieu de FLORAS-

LB-BOCS, dans la bonne et belle 
Vallée de la commune de St-Laurent, 
canlon de Moutcuq (Lot); traversée 
par la roule de grande communication 
de Cahors à Lauzerte et celle d'intérêt 
commun, de Villefranche-du-Périgord 
par Montcuq à la limite de Tarn-el-
Garonne : 

1° Maison de maître ; 
2° Logement de colon ; 
3° Un Pigeonnier; 
4° Une Grange avec Hangard et 

Etables, le tout irès-spacieux; 
5° Un Moulin à eau à deux tour-

nants avec son Moulin à vent, le 
mieux achalandé de la contrée, el le 
tout dans le meilleur état possible ; 
toutes les dépendances soot compo-
sées de Prés, Terres labourables, 
Vignes et Bois. 

Pour traiter du prix de vente, s'a-
dresser tous les jours, sur les lieux, 
à M. VERNAIS, propriétaire. 

On fera des parcelles aussi petites 
qu'on voudra. 

On donnera 15 ans pour payer. 

LA NATIONALE 
COMPAGNE D'ASSURANCES Slill LA VIE 

Etablie à Paris, rue de Grammonl 
et rue du Quatre-Septembre, 18 

Anciennement COMPAGNIE ROYALE 

Fonds de garantie : 110 millions! 

Constitution immédiate d'un capita 
payable au décès de l'Assuré 

|PAR L'ASSURANCE EN CAS DE DECÈs| 
POUR I. V VIE ENTIÈRE 

Participation dans les bénéfices 
de la Compagnie 

Augmentation du revenu 
PAR LA RENTE VIAGERE 

IMMÉDIATE OU DIFFEREE 

Capitaux payés aux 
Assurés décédés 
depuis l'origine de 
la Société 22,327,263 f 

Arrérages payés aux 
rentiers. 118,492,911 f 

iS'adresser pour les renseignements à\ 
MM. Bénech, à Cahors ; 

Puel, à Figeac ; Lacambre, à 
|Gourdon; Bapte Planion, a 
Figeac. 

Éviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 
M EU 1ER 

Exiger le véritable nom 


